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Procès-verbal de l’Assemblée Générale 2022
Exercice 2021 – le 5 Mars 2022

21	mars	2022

ASSOCIATION	DES	ANCIENS	ÉLÈVES	DU	FOYER	CHARLES	FREY
	ET	DE	L’HOSPICE	DES	ORPHELINS	DE	LA	VILLE	DE	STRASBOURG

1	Place	Henri	Will	–	67027	STRASBOURG	Cedex

Exercice	2021	–	le	5	Mars	2022

L’Assemblée	 Générale	 ordinaire	 a	 eu	 lieu	 à	 huis	 clos	 (compte	 tenu	 des	 mesures	
sanitaires)	dans	la	salle	des	fêtes	du	Foyer	de	la	Jeunesse	Charles	Frey	à	14h30,	 le	5	
Mars	2022.

Membres Présents :
Christian	 PFEIFFER	 /Mireille	 TRAUTMANN/	 Yolande	 SCHAER	 /Alain	 DURAND/Éric	
REGINA/	 Francine	 MONNE-MORILLE	 (Trésorière)/Cathie	 BALZINGER/Dominique	
BALZINGER/	 Marianne	 KURTZ	 (Réviseur	 aux	 comptes)/	 SIEGEL	 Joseph/	 Mireille	
SCHIFFERLE/René	KAPP.
Membres Suppléants : 
Baptiste	COMES	/Linda	REINBERGER-BRENNER	/Alain	DURAND
Membres absents / excusés : 
	Roger	DIVOUX	/		Mathieu	WINUM	/Lucien	TROMPETER/ZIEDS	Bruno
Liste des électeurs votant par correspondance/par procuration  :
STEINER	 Elisabeth/BLANCK-TROST	 Jeannine	 /DIVOUX	 Emile/DUCY	 Marlyse/FOEHR	
Francine/FOEHR	Gérard/JOST	Marie-Claire/MARTZLOFF	Martial/MOUREU	Marie.
	
Monsieur	Christian	PFEIFFER,	Président	de	 l’AAE,	 fait	 lecture	des	noms,	prénoms	et	
qualité	des	disparus	en	2021.		L’assemblée	a	observé	une	minute	de	silence.	

Lecture et approbation du procès-verbal de l’AG. du 6 mars 2021. 
La	 secrétaire,	Yolande	 SCHAER,	 a	 lu	 le	 procès-verbal	 de	 l’Assemblée	Générale	 du	 6	
mars	2021	qui	n’a	donné	lieu	à	aucun	commentaire.	Le	PV	est	accepté	à	l’unanimité.
Rapport moral et d’activités exercice 2021.
Les	membres	présents	avaient	à	leur	disposition	un	rapport	écrit,	complet	qui	a	été	lu	
et	commenté	par	le	Président.
Rapport fi nancier exercice 2021. 	
La	trésorière	a	commenté	le	bilan	présenté.	Les	comptes	de	l’exercice	2021,	ont	été	
clairement	 explicités.	 Le	 Président	 a	 insisté	 sur	 le	 compte	de	 résultat	 où	 toutes	 les	
dépenses	 sont	 détaillées	 tout	 en	 tenant	 compte	 d’une	 année	 blanche	 (pandémie)	
avec	 le	 report	des	dépenses	concernant	 l’organisation	de	 la	 fête	annuelle	2021	qui	
aura	lieu	à	l’automne	2022	(145e	anniversaire	de	l’association).	
L’ensemble	 des	 autres	 dépenses	 concernant	 le	 fonds	 de	 secours,	 les	 dépenses	 de	
fonctionnement	 et	 les	 frais	 de	 communication	 à	 destination	 des	 membres	 sont	
présentées	aux	membres	de	l’AAE.		Toutes	ces	dépenses	sont	légalement	obligatoires	
puisqu’elles	fi	gurent	dans	les	missions	et	les	statuts	de	l’Association.
Rapport des réviseurs aux comptes exercice 2021. 
Madame	Marianne	KURTZ	et	Monsieur	Bruno	ZIEDS,	ont	eff	ectué,	 le	2	 février	2022	
en	 présence	 de	 la	 trésorière	 Francine	 MORILLE	 -MONNE	 et	 du	 Président	 Christian	
PFEIFFER,	 la	 vérifi	cation	 ligne	 par	 ligne	 de	 l’ensemble	 des	 écritures	 comptables	
(dépenses	et	recettes).
Madame	Marianne	KURTZ	et	Monsieur	Bruno	ZIEDS	attestent	que	:	
•	l’examen	approfondi	des	livres	et	des	pièces	justifi	catives	a	démontré	la	bonne	tenue	
des	 comptes	 et	 l’exactitude	 des	 renseignements	 fournis	 dans	 le	 bilan	 fi	nancier	 de	
l’association.	Les	charges	et	 les	 recettes	ont	été	correctement	enregistrées	dans	 les	
comptes	2021.	
•	Les	recettes	s’élèvent	à	3	058,46	€	et	les	dépenses	à	2	472,39	€	avec	un	delta	positif	
de	586,07	€.
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•	L’assemblée	générale	a	donné	«	quitus	à	la	gestion	de	la	trésorière	»	par	un	vote	à	
l’unanimité.	
Renouvellement des réviseurs aux comptes pour l’exercice 2022 /2023
Madame	 Marianne	 KURTZ	 demande	 le	 renouvellement	 de	 son	 mandat	 pour	
l’exercice	2022/2023.
Monsieur	 Bruno	 ZIEDS	 pose	 sa	 candidature	 pour	 l’exercice	 2022/2023.	 L’AG	 a	
approuvé	cette	demande	pour	l’exercice	2022/2023	par	un	vote	à	l’unanimité.

Renouvellement par moitié (tous les deux ans) des membres du Conseil 
d’Administration
	 Ont	 été	 réélus	 à	 l’unanimité	 :	 	 	 Dominique	 BALZINGER	 /	 René	 KAPP	 /	 Francine	
MORILLE-MONNE/Éric	REGINA/
Yolande	SCHAER/Mireille	SCHIFFERLE/Joseph	SIEGEL.	
Les	membres	titulaires	à	renouveler	sont	réélus	à	l’unanimité.	

Points Divers :
Règlement	Intérieur	
Des	 échanges	 ont	 eu	 lieu	 avec	 les	 services	 du	Ministère	 de	 l’Intérieur,	 pour	 être	
en	 conformité	 avec	 le	 nouveau	 règlement	 intérieur	 et	 les	 dispositions	 actuelles	
concernant	les	associations	reconnues	d’utilité	publique.	
Les	membres	du	Conseil	d’Administration,	valident	à	 l’unanimité	par	vote	à	main	
levée,	le	nouveau	règlement	intérieur.

City stade	:		Projet	pour	les	pré-adolescents.	L’AAE	participera	à	hauteur	de	6000	€	.	

Fête des Anciens	:	145e	Anniversaire	–	Prévision	:	120	personnes
Date	à	prévoir	en	Automne	2022	–	Privilégier	une	salle	ou	un	restaurant	proche	du	
Foyer	Charles	Frey.	
Projet	Salle	du	Foyer	Protestant	avec	Cuisinier	/	Traiteur.	Le	prix	de	la	location	de	la	
salle	du	Foyer	a	doublé,	soit	 :	1	650	€.	Dominique	BALZINGER	et	René	KAPP	iront	
prospecter	 Route	de	Colmar	 à	 Strasbourg,	 au	Centre	de	Basket	qui	possède	une	
grande	salle	de	restaurant,	en	face	du	Racing.	
Christian	PFEIFFER	et	d’autres	membres	prospecteront	de	leur	côté.	S’en	suivra	une	
réunion	pour	débattre	de	ce	sujet.

Fin	de	séance	:	17H30	

Le	Président,	 	 La	Secrétaire	
Christian	PFEIFFER	 Yolande	SCHAER	



1. L’assemblée générale ordinaire - exercice 2021 du 5 mars 2022	
L’assemblée	générale	ordinaire	s’est	tenue	à	huis	clos	dans	la	salle	des	fêtes	du	
Foyer	de	 la	 Jeunesse	Charles	 Frey	 	 à	 10h30	 le	5	mars	2022,	 en	présence	des	
membres	du	conseil	d’administration	et	10	votes	par	correspondance	précisés	
ci-dessous.
Présents	:	par	ordre	alphabétique	:
BALZINGER	Cathie,	BALZINGER	Dominique,	BRENNER	Linda,	COMES	Baptiste,	
DURAND	 Alain,	 LONSDORFER	 Mireille,	 KURTZ	 Marianne,	 MORILLE	 Francine,	
PFEIFFER	Christian,	REGINA	Eric,	SCHAER	Yolande,SCHIFFERLE	Mireille,	SIEGEL	
Joseph,	
Votes	par	correspondance	:	par	ordre	alphabétique
ALTHAUS	Gilda	-	BLANCK-TROST	Jeanine	-	DIVOUX	Emile	-	DUCY	Marlyse	-	FOEHR	
Francine	 -	 FOEHR	Gérard	 -	 JOST	Marie-Claire,	MARTZLOFF	Martial	 -	MOUREU	
Marie	-	STEINER	Elisabeth.

2. Constitution du Bureau du Conseil d’Administration pour l’année 2022
Suite	aux	élections	de	l’assemblée	générale,	le	bureau	a	été	constitué	comme	suit	:	
Président	:		 	 	 Christian	PFEIFFER	
Vice-présidente:		 	 Mireille	TRAUTMANN	-	LONSDORFER	
Trésorière	:		 	 	 Francine	MONNE-MORILLE	
Secrétaire	:		 	 	 Yolande	SCHAER

3. Aides et secours 
Sur	le	fonds	de	secours,	l’association	est	intervenue	pour	aider	plusieurs	anciens	pensionnaires	:	
soutiens	fi	nanciers,		participation	et	participation	aux	obsèques.	

4. Cotisations 2022
Au	point	divers,	la	cotisation	annuelle	pour	l’année	2022	reste	fi	xée	en	assemblée	générale	à	8	€.	

5. Événements familiaux - Décès en 2022
Patrick	ZIMMERMAN			 décédé	le	9	mars	2022	à	l’âge	de	55	ans
Jean-François	CHAST,		 décédé	le	8	juin	2022	à	l’âge	de	70	ans
Hélène	SCHMITT,		 	 membre	d’honneur,	décédée	le	6	juillet	2022	à	l’âge	de	87	ans
Nicolas	COLBE	,		 	 décédé	le	25	août	2022	à	l’âge	de	39	ans
Georges	BICKEL,		 	 membre	d’honneur,	décédé	le	23	septembre	2022	à	l’âge	de	98	ans
Danielle	MEYER,		 	 éducatrice,	décédée	le	14	décembre	2022	à	l’âge	de	71	ans
(	1	minute	de	silence)	

6. Nos outils de communications  
- Gazette de l’association Février	2022	édition	et	envoi		:
Imprimeur	:	275,-	€			-	Envoi	postal	245,58	€	  Total: 520,58 €	
- Newsletter 2022	Juin	/	Juillet	2022	:	édition	et	envoi	:
Frais	d’envoi	:	248,52	€		Coût	imprimeur	:	229,90	€			Total : 478,42 € 
Total annuel frais de communication : 999,- €

La	newsletter	d’une	page	 recto-verso	 a	 repris	dans	 les	grandes	 lignes	 les	délibérations	de	 l’assemblée	
générale	à	huis	clos	du	mois	de	mars.	C’est	une	réalisation	qui	s’ajoute	à	la	diff	usion	de	la	Gazette	annuelle.	
Cela	permet	une	information	rapide	et	succincte	sur	les	activités	et	les	résultats	fi	nanciers	de	l’association.	
Cette	newsletter	permet	également	le	recouvrement	de	cotisations	et	de	dons.

Rapport	d’activités	2022
145°	

Anniversaire



La	newsletter	publiait	également	:	
-	un	extrait	du	rapport	d’activités	de	l’Assemblée	Générale	de	2022.
-	un	appel	à	cotisation	et/ou	dons.

- Vente du Livre :
Nous	avons	vendu	pour	700,-€		notre	Livre.	C’est	l’établissement	Charles	Frey	qui	représente	le	plus	gros	
acheteur.	Il	est	utilisé	essentiellement	comme	carte	de	visite	de	l’établissement.
 
-	Fête annuelle 2022 –	145e	Anniversaire	de	notre	association	du	dimanche	25	septembre	2022
Au	restaurant	la	Bonne	Source	à	Strasbourg	Neudorf.
70	anciens	pensionnaires	se	sont	retrouvés	le	25	septembre	au	Restaurant	la	Bonne	Source	rue	Lazaret.
Quelques	défections	de	dernière	minute	en	raison	du	Covid.
Résultat	financier	:		l’AAE	a	pris	en	charge	5,€		par	inscription	au	repas,	payé	l’apéritif	et	le	café.	
Restait	à	la	charge	des	convives	les	boissons.
.	dépenses	3310,91-€
.	recettes	:	3721,-€
Solde	positif	de	410,09-€
La	formule	«restaurant»	est	indéniablement	un	bon	choix,	pour	les	finances	et	d’une	simplicité	d’organisation	
pour	le	comité.	

- Journée du Patrimoine	:	
Pour	la	deuxième	fois,	le	Foyer	Charles	FREY	a	participé	aux	Journées	Européenne	du	Patrimoine,	samedi	17	
et	dimanche	18	septembre.	Ce	fut	un	succès	mitigé.	Très	peu	de	visiteurs	/	personnes	sont	venus	pendant	
ces	2	jours.	La	participation	des	membres	de	l’AAE	avait	été	sollicitée	pour	représenter	l’association	des	
anciens	Élèves.
Résultat	des	journées	du	patrimoine	17-18	septembre	2022.
•		Nous	avons	vendu	4	livres.
Réunion	bilan	du	10	octobre	des	journées	du	patrimoine	au	Foyer	Charles	Frey,	avec	la	direction.	
L’opération	risque	de	ne	plus	être	reconduite.

7. L’ Association et le Foyer de la Jeunesse
Nous	 pouvons	 évoquer	 les	 bonnes	 relations	 avec	 le	 Conseil	 d’Administration	 de	 l’établissement	 et	 la	
direction	de	l’établissement.	
.		Subvention	annuelle
Le	Foyer	de	la	Jeunesse	Charles	Frey	n’a	pas	pu	verser	la	subvention	annuelle	en	2021.	Cette	subvention	
figurera	sur	le	l’exercice	budgétaire	2022.
•		Bureau	des	Associations
Le	foyer	a	souhaité	récupérer	le	bureau	des	associations	pour	en	faire	une	petite	salle	de	réunion.	Il	n’y	aura	
donc	plus	de	permanence	de	l’association	dans	ce	bureau.	(mais	ailleurs	ce	sera	restera	toujours	possible).
•		Conseil	d’Administration	du	Foyer	de	la	Jeunesse
Le	 Président	 Christian	 PFEIFFER,	 participe	 régulièrement	 aux	 séances	 du	 Conseil	 d’Administration	 de	
l’établissement.	(	en	visioconférence	et/ou	en	présentiel)	

8. Site Internet de l’Association et réseaux sociaux
L’	association	existe	sur	les	réseaux	sociaux	grâce	à	son	site	Internet	et	sa	page	Facebook.	
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Depuis	début	2021,	l’association	a	relooké	son	site	internet.	Cette	opération	nous	a	permis	dans	un	premier	
temps	 de	 faire	 une	 économie	 de	 360-€	 par	 an	 représentant	 le	 coût	 de	 maintenance	 du	 site	 avec	
l’hébergement.	A	ce	jour,	il	ne	reste	que	l’hébergement	(OVH)		à	payer	c.a.d.		:	93,47	€
Nouvelle	adresse	du	site	:	https://associationanciensfoyercharlesfrey.fr/.	

Activités	du	site	internet	2021
Depuis	la	mise	en	ligne	du	nouveau	site	(mi-janvier	2021)	:	540	visiteurs	uniques	.
Mots	clés	fréquemment	tapés	par	les	visiteurs	pour	arrivés	sur	le	site	:
.	Foyer	Charles	Frey
.	Orphelinat	Strasbourg
.	Foyer	Charles	Frey	Strasbourg
.	Foyer	Charles	Frey	photos
.	Orphelinat	Strasbourg	-	Neudorf
Quelques	chiffres	clés	:
.	18	thématiques	de	galeries	photos
.	840	photos	en	ligne
.	13	pages	et	31	articles	publiés

9 . État des activités en cours pour 2023
-	Organisation	du	repas	d’anniversaire	146ème	anniversaire	en	2023	-	24	septembre	2023	à	Berstett.
			Restaurant	:	«aux	Traditions	d’Alsace».
-	Assemblée	générale	en	présentiel	en	2023	(	11/03/2023)
-	Organisation	d’une	distribution	des	prix	(décision	du	C.A.	en	date	du	14/01/2023).	Sous	réserve	de	l’accord	
de	l’établissement.
-	Diffusion	annuelle	de	la	Gazette	de	l’association	et	newsletter	.
-	Poursuivre	l’animation	et	l’information	à	travers	les	réseaux	sociaux
-	Continuer	à	mobiliser	les	jeunes	générations	et	les	amener	à	s’engager	à	nos	côtés
	

 10. BILAN FINANCIER Exercice budgétaire 2022



11. COMPTE DE RÉSULTAT - EXERCICE 2022

BILAN FINANCIER ET COMPTE DE RESULTAT EXERCICE 2022

NATURE RECETTES DEPENSES
Cotisations des membres 503,00 €

Dons et legs 985,00 €

Fonds de secours 1 544,00 €

Secours - aide financière

PRÊT

AVANCES ET REMBOURSEMENTS 80,00 € 80,00 €

Paiements et remboursements

SUBVENTION 1 800,00 €

Subvention annuelle du Foyer de la Jeunesse Charles Frey

PRODUITS FINANCIERS ET INTERETS 1 063,13 €

Intérêts  livret bleu

Assemblée générale et Fête des Anciens 3 721,00 € 3 310,91 €

Fonctionnement et activités diverses  700,00 € 2 845,32 €

Repas avec membres du Comité 195,20 €

Livre Souvenir (vente) 700,00 €

Frais d'impression (gazette, newsletter) 504,90 €

Frais d'expédition Gazette, livre,Newsletter 891,89 €

Charges financières (tenue compte+carte bancaire) 169,00 €

Assurance RC (Allianz) 174,13 €

Charges administratives (cartouches,  pochettes, enveloppes,ramettes) 390,73 €

Hebergement site Internet 93,47 €

Annonces mortuaires 426,00 €

TOTAL RECETTES ET DEPENSES 2022 8 852,13 € 7 780,23 €

SOLDE AU 31/12/2022 95 410,36 €

Caisse 57,11 €

CREDIT MUTUEL - courant 2 325,90 €

CREDIT MUTUEL - livret bleu 78 287,52 €

CREDIT MUTUEL - placements 14 739,83 €



12. Commission de révision des comptes 2022
La	commission	de	révision	des	comptes	s’est	réunie	le	mercredi	25	février	2023	au	Foyer	de	la	Jeunesse	
Charles	Frey	.	
La	séance	s’est	tenue	en	présence	de	:
•	 	Marianne	KURTZ,		 	 commissaire	aux	comptes
•	 	Bruno	ZIEDS,			 	 commissaire	aux	comptes
•	 	Francine	MORILLE	-	MONNE,	trésorière
•	 	Christian	PFEIFFER,		 	 	président
L’association	a	perçu	985,-	€	de	dons	pour	l’année	2022.	Un	reçu	fiscal	est	envoyé	aux	donateurs.	Ce	montant	
est	désormais	déclaré	aux	services	fiscaux.

13. Rapport des réviseurs aux comptes pour 2022
Marianne	KURTZ	et	Bruno	ZIEDS,	après	vérification	ligne	par	ligne	de	l’ensemble	des	écritures	comptables	
(dépenses	et	recettes)	attestent	que	:
•	 	l’	examen	approfondi	des	livres	et	des	pièces	justificatives	a	démontré	la	bonne	tenue	des	comptes	
et	 	 l’exactitude	des	 renseignements	 fournis	 dans	 le	 bilan	 financier	 de	 l’	 association.	 Les	 charges	 et	 les	
recettes	ont	été	correctement	enregistrées	dans	les	comptes	2021.
•	 	Les	recettes	s’élèvent	à	8852,13 €	et	les	dépenses	à	7780,23 €	avec	un	delta	positif	de 1071,90 €.
L’	assemblée	générale	peut	donc	donner	«Quitus	à	la	gestion	de	la	trésorière».	(à	voter	)

14. Renouvellement des commissaires aux comptes pour l’exercice 2023
Madame	Marianne	KURTZ	et	Bruno	ZIEDS,	conformément	au	nouveau	règlement		intérieur	,	les	commissaires	
aux	comptes	sont	élus	pour	6	ans	à	compter	de	2022.

15. Renouvellement des membres du Conseil d’Administration 
«L’	Association	est	administrée	par	un	conseil	composé	de	12	membres	titulaires.	
Tous	les	membres	du	conseil	sont	élus	pour	2	ans,	en	assemblée	générale	à	la	majorité	simple.»

•		Membres	à	élire	ou	à	renouveler	en	2023	pour	deux	ans	:
Membres	titulaires:	Cathie	BALZINGER	-	LONSDORFER	Mireille	-	PFEIFFER	Christian-	TROMPETER	Lucien	

16. Divers
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Fonctions Noms Profession Adresse Code Ville

1 Président PFEIFFER Christian Retraité 24, r. Douillac 67610 LA WANTZENAU

2 Vice-Présidente LONSDORFER Mireille Retraitée 12, rue du Marais 67300 SCHILTIGHEIM

3 Secrétaire  SCHAER Yolande Retraitée 23, rue des Capucins 67200 STRASBOURG

4 Trésorière MORILLE Francine Retraitée 9,rue du St Gothard 67000 STRASBOURG

5 Membre titulaire BALZINGER Dominique Retraité 14, rue d'Altorf 67200 STRASBOURG

6 Membre titulaire SIEGEL Joseph Retraité 7, rue St. Hippolyte 67100 STRASBOURG

7 Membre titulaire KAPP René Ingénieur Commercial 10, rue des Pêcheurs 67640 LIPSHEIM

8 Membre titulaire REGINA Eric Responsable associatif 9,A, rue de la Klebsau 67100 STRASBOURG

9 Membre titulaire BALZINGER Cathie Retraitée 14, rue d'Altorf 67200 STRASBOURG

10 Membre titulaire TROMPETER Lucien Retraité 14, rue de Périgueux 67610 LA WANTZENAU

11 Membre titulaire SCHIFFERLE Mireille Retraitée 3, rue Antoine Bauchamp 67540 OSTWALD

12 Membre titulaire COMES Baptiste Responsable unité CPAM 21, rue Salluste 67200 STRASBOURG

1 Suppléant BRENNER Linda secrétaire juridique 3, rue des Sapins 67120 DUPPIGHEIM

2 Suppléant DURAND Alain Retraité 81A, rte du Vin 67680 NOTHALTEN

3 Suppléant WINUM Mathieu Commercial 25, rue des Quilles 67140 GERTWILLER

4 Suppléant      

5 Suppléant

Réviseurs Marianne KURTZ retraitée 15, rue Ste Cécile 67100 STRASBOURG

Réviseurs Bruno ZIEDS Educ, spécialisé Foyer Charles Frey 67100 STRASBOURG

17. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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ASSOCIATION	DES	ANCIENS	ÉLÈVES
du	Foyer	de	la	Jeunesse	Charles	Frey

ET	DE	L’HOSPICE	DES	ORPHELINS
DE	LA	VILLE	DE	STRASBOURG
(Reconnue	d’Utilité	Publique	1888)

L� P�é�i��n�
C��is�i�� PF�I�FER

Site	de	l’Association
https://associationanciensfoyercharlesfrey.fr/

Strasbourg	12	mars	2023

LE  PRÉSIDENT

		Vu	les	statuts	de	l’Association	(fondée	en	1877,	reconnue	d’utilité	publique	en	
1888)	en	particulier	l’article	5	relatif	à	l’Administration	de	l’Association.

		Vu	le	Procès-verbal	de	l’Assemblée	Générale	du	11	mars	2023	enregistrant	les	
élections	des	membres	du	Conseil	d’Administration	de	l’Association.

		Vu	le	Procès-verbal	de	la	réunion	du	Conseil	d’Administration	enregistrant	les	
élections	des	fonctions	des	membres	de	l’Association,

ARRÊTE :

Article	1	:
Le	 Conseil	 d’Administration	 de	 l’Association	 des	 Anciens	 Élèves	 du	 Foyer	 de	 la	
Jeunesse	Charles	Frey	et	de	l’Hospice	des	Orphelins	de	la	ville	de	Strasbourg	est	
composé	comme	suit	:
Christian	 PFEIFFER,	 Cathie	 BALZINGER,	 Linda	 REINBERGER,	 Francine	 MORILLE	
MONNE,	 Dominique	 BALZINGER,	 Joseph	 SIEGEL,	 René	 KAPP,	 	 Eric	 REGINA,	
Baptiste	 COMES,	 Mireille	 LONSDORFER-TRAUTMANN,	 Yolande	 SCHAER,	 Mireille	
SCHIFFERLE-REGER,	Lucien	TROMPETER,	Alain	DURAND,	Mathieu	WINUM.

Article	2	:
Le	bureau	de	l’Association	des	Anciens	Élèves	du	Foyer	de	la	Jeunesse	Charles	Frey	
et	de	l’Hospice	des	Orphelins	de	la	ville	de	Strasbourg	est	composé	comme	suit	:

		Président	:		 	 Christian	PFEIFFER
		Vice-Présidente	:		 Mireille	LONSDORFER-TRAUTMANN
		Secrétaire	:			 Yolande	SCHAER
		Trésorière	:		 	 Francine	MORILLE-MONNE

Article	3	:
Le	présent	arrêté	est	communiqué	sans	délai	à	Monsieur	le	Préfet	du	Bas-Rhin	et	
au	Ministre	de	l’Intérieur	pour	contrôle	de	légalité	et	enregistrement.

Article	4	:
Cet	arrêté	annule	la	liste	antérieure	et	la	date	d’eff	et	est	fi	xée	au	11	mars	2023

Le	Président
Christian	PFEIFFER

Tout courrier est à adresser à 
Christian	PFEIFFER	-	Président	de	l’AAE	-	24,	rue	de	Douillac	-	67610	LA	WANTZENAU	-	Mail	:	christiapfeiff	er@gmail.com

COMPOSITION  
du bureau de l’Association 

des	Anciens	Élèves	du	Foyer	de	la	Jeunesse	
Charles	Frey.

146° 
Anniversaire
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